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Tonnerre, le 9 décembre 2008 
 
N/Réf. : EC/CR/DB/08-0303 
Objet : Réunion du Comité Syndical  
 
 
 Madame, Monsieur,  
 
 Pour la première fois, depuis la création du S.I.R.T.A.V.A., nous n’avons pas eu le quorum au Comité 
Syndical qui s’est déroulé le 8 décembre à la Salle Polyvalente de Ravières. 
 
 Je voudrais tout d’abord remercier les 58 membres présents qui ont fait l’effort de se déplacer. 
 
 Je conçois bien que cette période de l’année, pour plusieurs raisons, pose des problèmes pour les élus et en 
particulier pour ceux qui exercent des activités professionnelles. 
 
 Conformément à la réglementation, une nouvelle réunion du Comité Syndical aura lieu le : 
 

LUNDI 15 DÉCEMBRE 2008 À 10 H 00 
 

À LA SALLE POLYVALENTE D’ANCY-LE-FRANC 
 

L’ordre du jour reste inchangé : 
 

1) Validation du compte rendu du Comité Syndical du 16 octobre 2008.  
2) Désignation de la suppléance pour empêchement définitif – délibération de validation. 

 
 
I) ÉLECTIONS 
 
 1) DÉSIGNATION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE. 
 

2) ÉLECTIONS : 
 

- du Président ; 
 

- des Vice-Présidents ; 
 

- du Secrétaire ; 
 

- des membres du Bureau Syndical ; 
 

- des membres de la Commission d’Appel d’Offres (Article 22-1 5 du CMP – Décret du 1er août 2006 et 
Articles L.2121-22 et L.5211-1 du C.G.C.T.). 

 
3) DÉLÉGATIONS DE SIGNATURE (ARTICLE R 5211-2 DU C.G.C.T.) : 

 
- Délégations du Comité Syndical au Président et au Bureau Syndical (Article L5211-10 du C.G.C.T.) ; 

 
- Délégations du Président aux Vice-Présidents (Articles L.5211-9 et L. 2122-18 du C.G.C.T.). 
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4) INDEMNITÉS :  

 
- Indemnités des élus (Articles L.5211-12, L.5215-1, L.5721-8 du CGCT). 

 
 
II) AUTRES POINTS INSCRITS À L’ORDRE DU JOUR 
 

1) Désignation du délégué secrétaire de séance ; 
 
 
A) PROGRAMME D’ACTIONS DE PRÉVENTION DES INONDATIONS (PAPI) 
 

2) Création d’un emploi d’ingénieur territorial et d’un poste d’animateur du Programme d'Actions de 
Prévention des Inondations (PAPI). 

 
 
B) SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX (S.A.G.E.) : 
 

3) Modification des missions exercées dans le cadre du poste de la chargée de mission du S.A.G.E. ; 
4) Désignation du délégué du S.I.R.T.A.V.A. à la Commission Locale de l’Eau (CLE). 

 
 
C) FINANCES SIRTAVA :  
 

5) Décision Modificative n°3 du Budget (général) Primitif 2008- S.I.R.T.A.V.A. 
 
 
D) FINANCES SIRTAVA LEADER + 
 

6) Décision Modificative n°3 du Budget (annexe) Primitif 2008 – S.I.R.T.A.V.A. – Leader +. 
 
 
E) ADMINISTRATION GÉNÉRALE : 
 

7) Convention de prestation de service avec le Syndicat Intercommunal d’Electrification du Tonnerrois 
(SIET) pour l’utilisation de son photocopieur et de sa machine à affranchir. 

 
 
F) QUESTIONS DIVERSES : 
 
 

Je vous remercie de vous munir des précédents documents qui vous ont été envoyés. 
 

Je compte sur votre présence et vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations 
distinguées. 
 
 
 
 Par suppléance, 
 
 Le 1er vice-président,  
 
 Eric COQUILLE 
 
 
 
 

P.S : Si vous ne pouvez être présent lors de cette réunion, il est impératif de bien vouloir 
vous faire représenter par votre délégué suppléant. 


